
Ordonnance relative. aux Medecins et Chirurgiens. 
La ConI', onies les conclusions des Officiel's du Roi, 

a rellOH vele les dispositions de l'Ordonnance pro­
vi~oire l'elati ve anx ~ledecills et Chirlll'giens passee 
aux Chefs-Plaids d'aprcs N oeI l'emis au 2 Fevl'ier 
1907, et rcnouvelee jusqu'a ce jour pal' l'Ordonnance 
provisoire passee aux Chefs-Plaids d'apres Noel tenus 
le 20 J anvier 1908, de laquelle Ordonnance la ten cur 
suit :-

VII la req llcte ue pl\lsieurs meuecins et chirurgiells 
exer~ant leur profession dans cette ile en date du 
6 Decem bre 1906 : 



1909. 

Qualificatiom; 
pour exercer 
profession de 
medecin cn 
cettc lie. 

Amendes. 

Honoraircs. 

Exceptions. 

La Cour, ollies les conelusions des Officier8 du Roi~ 
a ordonne et ordonne. 

l.-N ul ne pOllrra desormai8 exercer la }Jrofession 
de medecill ou de chirurgien dans cette ile sans avoir 
cte admis par la Cour Royale, et ce apres prcuve qu'il 
est enregistre comme q uaIifie u. exercer sa llite 
profession dam; The iHedical Register emis par le 
Conseil G(meral (General ('(!'Ill/cil) llommc aux fin:-; 
des dispositiolls (le l'Acte de Parlement du 49 et 
50 Victoria Caput 48, intituIe "n:Iedical Act, HH36," 
et ce dans l'edition de l'annee COUl·ante. 

2.-Nul ne pourra dcsormais exercer sa profession 
de medccin 011 de chirllrgien dalls cettn iIe aprcs 
que son nom allra ete rayc du dit registre. 

3.-Tout contrevenant aux sllsc1its articles sera 
passible d'une amende n'excc(1ant pas £20 stg. p0111' 
la premiere infraction, et n'excedant pas £5U stg. pOl1r 
toute infraction Sl1 bseq nente. 

4.-0ntre Ies honoraires de la COllr Royale il sera 
paye un honoraire de £1 hi. sterling an Procureur 
dn Roi, un honoraire de £1 1 s. sterling an Contl'oIc 
du Roi, et un honoraire de 2s. 6d. sterling all Grefficr 
du Roi. 

5.-Sont exccptes les medecins et chirl1rgiclls 
exer<;ant actllellement lenr profession dans cette Ile. 

6.-Sont Ies dites amendes applicables moitie a 
Sa l\lajeste et moit.ie au delatenr. 




